
 

 

PROCES-VERBAL du CONSEIL D’ECOLE du 6 / 11 / 18 
 
 

 Cycle concerné Date de la réunion 

Ecole  maternelle de Bessines Cycle 1 06/11/18 

 
 
Président de séance : Mr VERGNES     
 

Présents: 
Les enseignants de l’école maternelle 
Les parents titulaires élus 
Les représentants de la municipalité de Bessines (Mr le Maire, Mme Harymbat, chargée des 
affaires scolaires) 
Mme MOLLE               ATSEM 
Mme SOURISSEAU   ATSEM 

Absents : 
Mme Barzotti, Inspectrice de l’Education Nationale, membre de droit (excusée) 
 

 
 

TYPE DE REUNION ORDRE DU JOUR 

Conseil d’école  
 

 Règlement intérieur : vote 
 Effectifs à la rentrée scolaire 2018 
 Projets de l’année scolaire 2018/2019 
 Projet d’école 
 Travaux  
 Projet de réhabilitation des locaux scolaires 
 Questions diverses 

 
 
EFFECTIFS  à la rentrée scolaire 2018 : 
 
PS     :  23 
MS    :  20 
GS    :  25 
Total : 68 
 
Classe de Mr VERGNES      : 23 PS               = 23 
Classe de Mme HERVELIN : 10 MS / 13 GS  = 23 
Classe de Mme VERGNES  :10 MS / 12 GS   = 22 (+1 petite élève albanaise ? ). 
 
Prévisions pour la rentrée de 2019 16 PS donc un déficit de 9 élèves.  
 
PROJETS de l’année scolaire 2018/2019 : 
 
Activité NATATION : 8 séances 
Début de l’activité le lundi 19 /11/ à 13h50 dans le bassin de la piscine de Mauzé. 
Il est à noter que de nombreuses informations concernant les sorties ou la vie de la classe sont 
consultables sur  le site de l’école de Bessines. 
Identifiant et mot de passe sont fournis aux parents dans le livret d’accueil distribué en début 
d’année. 
Toutes les informations concernant l’école sont adressées par mail aux parents d’élèves. 
 



 

 

Spectacle du CAC en itinérance 
 
Jeudi 17 / 01 à la Foye Monjault à 10h TAM TAM  en collaboration avec les JMF. 
Mercredi 22 / 05 à Bessines à 10h FAIM DE LOUP adapté des albums jeunesse Sacré sandwich 
et Faim de loup dans la salle de la Grange. 
 
Sortie scolaire 
 
Visite de l’aquarium de La Rochelle le mardi 14 mai. 
 
PROJET D’ECOLE :  
 
Un projet d’école a été présenté et validé par Mme l’Inspectrice pour la période de 2018 à 2021. 
A partir des indicateurs spécifiques à chaque école nous avons décliné le projet d’école (lecture de 
présentation est faite aux membres  constituant le conseil d’école. 
Lecture du projet d’école : les grandes lignes. 
 
TRAVAUX 
 
Classe de Mme VERGNES 
Changement du lavabo et pose d’un lavabo  (taille adulte) et d’un lave-mains à hauteur des élèves 
+ dessous d’évier réalisé aux vacances de Toussaint.  
 
Cour d’école : Peinture sur les traçages au sol.  
                       Changement du sable du bac à sable. 
                       Nettoyage des grilles d’évacuation de l’eau de pluie. 
                       L’entretien de la cour à certaines périodes doit être plus suivi (automne avec la 
chute des feuilles, coup de vent avec des branches, printemps tonte de la pelouse car possible 
problème de tiques…) 
                       Une solution a été trouvée pour résoudre la détérioration du chemin menant au 
restaurant scolaire ou à l’école en cas de fortes pluies (formation de crevasses). 
 
PPMS 
Présentation du PPMS. 
Un exercice évacuation a été effectué le 18/09/2018. 
Un exercice attentat / intrusion le  2/10/2018. 
Lecture du courrier adressé à Mr le Maire. 
Monsieur le Maire, 
 
Je vous remercie d’avoir pu vous libérer pour accompagner l’exercice attentat-intrusion du mardi 2/10/2018  
auprès des élèves de l’école maternelle de BESSINES 
Suite à notre entretien, je vous rappelle quelques points évoqués : 
 

 Envisager 3 systèmes d’alerte différents ( 2 sonores différents  pour incendie et  risques majeurs et 
un visuel pour attentats/intrusion). 

 Possibilité de couper avec un interrupteur général, l’électricité et les fluides, gaz et eau (à prendre 
en considération pour les futurs travaux de réhabilitation de l’école.) 

 En cas de confinement : avoir à disposition une caisse de secours comportant : une pharmacie, 
celle de l’école , un pack d’eau,  des gâteaux, du ruban adhésif, lampe de poche, 
ciseaux…référence fiche 7 de l’élaboration du PPMS. 

 Nécessité ou pas de fermer à clés l’enceinte extérieure de l’école (cela suppose en parallèle, 
l’installation d’un déclencheur électrique à distance pour permettre l’accès aux personnes autorisées 
pendant le temps scolaire). 
 
Le Plan Particulier de Mise en Sûreté sera présenté au cours du conseil d’école du 6/11/2018. 

 



 

 

PROJET DE REHABILITATION DES LOCAUX SCOLAIRES 
 
 
La présentation du projet de réhabilitation des locaux scolaires a été présentée en réunion 
publique le 8/10/18, fera l’objet d’un prochain conseil d’école spécifique, afin que les différents 
personnels utilisant les locaux dans un cadre professionnel puissent s’exprimer. 
 
Aujourd’hui, nous allons nous attacher à mieux appréhender quelles seront les conséquences 
concernant les conditions matérielles d’enseignement, pendant la durée des travaux. 
Afin de pouvoir apporter un maximum de clarté, à des parents soucieux du bien-être de leur enfant 
à l’école, je vous propose (représentants de la municipalité) d’apporter des réponses précises au 
questionnement suivant : 
 

1. Quel est le temps prévu pour la réalisation des travaux liés à l’école maternelle ? 1 an 

 
2. A partir de quelle date débuteront les travaux ? Mars / Juin 2020. 

 
 
3. Quels sont les lieux d’enseignement,  prévus durant les travaux ? 

 

A ce jour, la municipalité n’a pas répondu de façon concrète à ces différentes questions. 

Plusieurs pistes sont à l’étude : 

- Installer des Algeco au niveau du parking du restaurant scolaire. 

- Transférer les élèves de la maternelle dans les locaux de l’école élémentaire ( les 

plus grands étant moins sensibles aux  perturbations et changements  et s’adaptant 

plus facilement de nouvelles situations…) 

- Profiter des locaux de Noisy pour ajouter un Algéco sur la prairie allant jusqu’à la 

conche 

Pour cette dernière solution, des questions doivent être posées. 

 
4. Pouvez-vous nous préciser de quelle manière seront installées les classes ? Les 

vestiaires ? Les lieux d’accueil des parents ? 

 
 
5. Peut-on considérer que des ouvertures extérieures de 3 m2  pour les classes impliquant 

aux élèves de vivre dans la lumière artificielle est-il satisfaisant ? Les murs étant 

essentiellement constitués de pierres apparentes, quelles possibilités sont laissées aux 

enseignants pour l’affichage pédagogique en direction des élèves ? 

 
6. Y aura-t-il une salle de motricité ? Indispensable pour des enfants âgés de 3 à 6 ans ? 

 
 
7. Combien y-a-t-il de toilettes prévues à hauteur d’enfant de cet âge ? 

 
8. Y- aura- t-il un dortoir pour les élèves de la petite section et un lieu de repos pour les 

élèves de la moyenne section ? 

 
 
9. Quelles dimensions fera la cour de l’école et sera-t-elle close ? La cour actuelle fait plus 

de 1300m2. La surface sera-t-elle lisse ? Type macadam ? la partie herbeuse ne 

pouvant pas être utilisée pendant les mois de novembre à avril 

 



 

 

10. Y-aura-t-il un lieu spécifique pour recevoir l’infirmière scolaire ? La psychologue ? Les 

parents ? 

 
 
11. Quelle sera la distance que les élèves devront parcourir pour se rendre quotidiennement 

au restaurant scolaire (plus de 450 m avec un dénivelé important) ? 

 

12. Pouvez-vous confirmer que sur le parcours, les enfants traverseront deux routes dont 

une ayant une fréquentation supérieure à 4200 véhicules par jour ? 

 
13. Est-il prévu la réalisation d’un trottoir, car sur cet itinéraire plus de 150 mètres en sont 

dépourvus et les enfants doivent directement marcher sur la chaussée ? 

 
 
14. Y-aura-t-il un photocopieur sur site pour imprimer des documents liés à la direction ou à 

la pédagogie ? 

 
Ce questionnement n’est pas exhaustif, chacun des participants au conseil d’école peut 
venir l’enrichir eu égard à la problématique liée à sa fonction. 
 
 


